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VORSCHLAEGEUND BEDINGUNGEN DER HAUPTLEUTE DES GARDEREGIMENTES

ZUHANDEN DES [SECRETAIRE D'ETAT A LA GUERRE, MICHEL]
LE TELLIER

"Les Cappitaines . . . apres avoir faict réflexion Sur les offres a eux faits

par . . . le Tellier représentent ne pouvoir Se mettre en estât de remettre

leurs Compagnies Suivant les Jntentions du Roy [Ludwig XIV , ] } qu ’aux con.di-

tions Suivantes 3 ausquelles Jlz se relaschent 3 pour tesmoign ^ r a Sa Majesté

la passion qu ' ilz ont de la servir avec toute la satisfaction qu ’elle peut

attendre d ’eux , ”

1 . Man erwarte unweigerlich , dass ihnen "leurs descomptes des années
50 j 51j 52 et 53" bis Ende Februar beglichen würden "et leur en



donne dès a present trois [ décomptes J conformement au dernier traictê [ de

1650 ] " . Im weitern müsse vorausgesetzt werden können , dass

allen übrigen Artikeln des genannten Vertrages treu nachge¬

lebt werde.

[2 . ] Weiter verlange man die sofortige Barauszahlung zweier

"Monstres Sur l ' année 1653 et [de ] celle de Janvier de la presente année

1654 " . Die übrigen "Monstres" des laufenden Jahres seien ihnen

in der Folge gemäss ihren Kapitulationen monatlich jeweils am

15 . auszuzahlen.

[3 . ] "Moyenant quoy Jlz s ' obligeront de remettre leurs Compagnies en bon estât

et faire reveue trois mois apres le payement effectif desdites trois Mon¬

stres . "

[4 . ] "Ceque Sa Majesté ayant pour agréable de leur accorder Jlz Supplient que

les effetz S ’ensuivent Sans remise " , ansonst - befänden sich die Kom¬

pagnien doch sowohl in materieller als auch personeller Hinsicht

in einem höchst bedenklichen Zustand - es dazu leicht zu spät

sein könnte.
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